Quelques chiffres sur le dispositif SURICATE

En 2024, le dispositif recense plus de 12 000 signalements répartis sur l’ensemble des départements de France et d’outre-mer, avec une moyenne de 126 signalements par département. Ces signalements ont été réalisés par plus de 45 000 sentinelles.
77 % des signalements concernent l’activité de randonnée. À ce jour, en 2025, on compte 8 900 signalements relatifs à la randonnée pédestre.
La Fédération comptabilise plus de 150 administrateurs.
